
Saisissez le code d’activation que vous trouverez sur la lettre qui vous a été envoyée8

Comment accéder au téléservice 
“Taxe Locale sur les enseignes 
et publicités extérieures” depuis 
son compte Espace Citoyen ?

Pour accéder au téléservice “Taxe Locale sur les enseignes et publicités extérieures”, 
vous devez avoir un compte espace citoyen. 
Si vous avez déjà un compte, rendez-vous directement au point 5.

Si vous ne possédez pas de compte, vous devez saisir dans votre navigateur internet 
l’adresse suivante : 

https://citoyen.chalonsenchampagne.fr
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Remplissez le formulaire et validez.

Votre mot de passe vous sera envoyé par courriel à l’adresse email que vous avez saisie 
(Si vous n’avez pas reçu le courriel, vérifiez dans les courriels indésirables).

Connectez-vous à votre espace citoyen.
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Cliquez sur le bouton “Créer un compte” (en haut à droite de la page) pour accéder au 
formulaire de création.
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Le téléservice “Taxe Locale sur les enseignes et publicités extérieures” vous permet :
›› déclarer vos enseignes ou publicités extérieures
›› de modifier/compléter votre déclaration sur vos enseignes ou publicités extérieures
›› procéder en toute autonomie à la mise à jour de vos données personnelles
›› suivre l’historique de vos démarches
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Accédez au téléservice “Taxe Locale sur les enseignes et publicités extérieures” (entrer 
“inscription” dans le moteur de recherche, en haut à droite) 

Cliquez sur “Je ne connais pas mon code d’activation” et remplissez le formulaire pour 
le recevoir par mail.

Si vous avez déjà un code d’activation, allez directement au point 8

6

7


